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Les URPS
Les Unions régionales contribuent à l’organisation de l’offre de santé régionale. Elles 

participent notamment :

▪ À la préparation et à la mise en œuvre du projet régional de santé ;

▪ À l’analyse des besoins de santé et de l’offre de soins, en vue notamment de l’élaboration

du schéma régional d’organisation des soins ;

▪ À l’organisation de l’exercice professionnel, notamment en ce qui concerne la permanence

des soins, la continuité des soins et les nouveaux modes d’exercice ;

▪ À des actions dans le domaine des soins, de la prévention, de la veille sanitaire, de la

gestion des crises sanitaires, de la promotion de la santé et de l’éducation thérapeutique ;

▪ À la mise en œuvre des contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens avec les réseaux de

santé, les centres de santé, les maisons de santé et les pôles de santé, ou des contrats

ayant pour objet d’améliorer la qualité et la coordination des soins mentionnés à l’article L.

4135-4 ;

▪ Au déploiement et à l’utilisation des systèmes de communication et d’information partagés

▪ À la mise en œuvre du développement professionnel continu.



Présentation d’un bilan régional du

développement des CPTS en région AURA

9h45-10h15



la Loi du 24 janvier 2016 ( LMSS)  

Elle a défini les équipes de soins primaires (ESP) et les 

communautés professionnelles territoriales de santé

(CPTS) et a reconnu le rôle premier des professionnels de 

santé pour faire émerger ces organisations

Les CPTS



Article 65 : Constitution de communautés professionnelles territoriales de santé et
contrat territorial de santé devenu l’ Article L1434-12 du Code de la Santé Publique

▪ Composées de professionnels de santé regroupés d’une ou plusieurs équipes de soins

primaires ;

▪ Ces communautés formalisent un projet de santé, qui précise leur territoire d’action et qui est

transmis à l’ARS ;

▪ Possibilité pour l’ARS de conclure des contrats territoriaux de santé sur la base des projets

de santé des équipes de soins primaires et des communautés professionnelles territoriales

de santé ;

▪ Le directeur général de l’Agence peut attribuer à ces contrats des crédits du Fonds

d’Intervention Régional (FIR) ;

▪ Le contrat territorial de santé est publié sur le site de l’ARS.

Les CPTS



- Emanent de l’initiative des acteurs de santé, en particulier des professionnels de santé de

ville.

- Ce sont des équipes projets, s’inscrivant dans une approche populationnelle.

Le- projet ne vise pas seulement à améliorer la réponse à la patientèle de chaque acteur mais

aussi à organiser la réponse à un besoin en santé sur un territoire.

- Les projets qu’elles portent répondent aux besoins identifiés pour organiser au mieux les

parcours de santé.

-C’est une approche de responsabilité populationnelle car les différents acteurs acceptent de

s’engager dans une réponse, qui peut impliquer pour eux de prendre part à des actions ou

d’accueillir des patients, sortant de leur exercice et de leur patientèle habituels.

Les CPTS



C'est- en effet la participation des acteurs essentiels qui en garantira la crédibilité́. Pour

autant, il n’est pas attendu une participation exhaustive des professionnels d’un territoire.

Un- projet ne doit pas nécessairement comporter des représentants de l’ensemble des

catégories d’acteurs (tant structures que professionnels sanitaires, sociaux et médico- sociaux)

mais il faut que l’ensemble des acteurs utiles à l’amélioration effective de l’accès aux soins

comme à la continuité́ des parcours de santé soient intégrés.

Le- territoire couvert par le projet de la CPTS correspond à celui de la population concernée

par le projet. Aucune norme préalable à la définition du projet n’est posée.

Les- CPTS peuvent adopter une démarche progressive à partir d’un ou plusieurs projets

identifiés comme prioritaires.

Les CPTS



Une CPTS est une opportunité, du point de vue médical, pour : 

Organiser une réponse commune ➢ – liens inter professionnels 

Améliorer l➢ ’exercice professionnel des PS et la coordination des soins 
entre PS

Mieux articuler l➢ ’ensemble des acteurs du champs sanitaire (premier 
et second recours), du secteur médico social et social 

Mener des actions communes de prévention➢

Rendre les territoires plus attractifs : attirer des jeunes (stages ➢

d’internes et installation) 

Etre identifié et reconnu pour discuter avec les acteurs du territoire ➢

Intérêt d’une CPTS ?



Bilan régional du développement des 
CPTS

Nb de projets de CPTS connus dans la région 18

Nb de projets accompagnés par l’URPS 

Médecins 

10

Nb de projets accordés par l’ARS 6

Nb de projets non-accordés par l’ARS 3

Nb de CPTS à l’étape de pré-projet 10

Nb de CPTS à l’étape du dépôt de projet 3

Nb de projets en cours de réflexion 6



Les ESP et les CPTS

Equipe de Soins Primaires
Communauté Professionnelle Territoriale de 

Santé

Qu'est-ce que c'est?

Mode d'organisation coordonné ayant pour objet
l'amélioration de la prise en charge et des parcours
de leurs patients

Equipe projet souhaitant améliorer la manière
dont ils travaillent ensemble sur un territoire afin
d'améliorer les parcours de santé (au-delà de leur
patientèle)

Par qui est ce porté?

Plusieurs professionnels de santé de 1er recours
dont au moins un médecin généraliste

Acteurs de santé concernés par l'objet du projet:
1er et 2nd recours (dont ESP), secteur sanitaire,
médico-social et social

Pour qui?
La patientèle des professionnels porteurs du projet La population d'un territoire donné (plus large

que la stricte patientèle)

Territoire Celui correspondant à la patientèle Selon projet. Pas de territoire prédéfini

Formes juridiques possibles

Maison de Santé Pluri, Centre de Santé ou autre
forme juridique. Pas de norme spécifique exigée

Pas de forme spécifique exigée

Objet du projet porté

Au choix des porteurs. Exemples: prise en charge
de personnes vulnérables, soins palliatifs à domicile,
prise en charge de soins non programmés

Projet visant l'amélioration de l'accès aux soins
et/ou à la continuité des parcours de santé



Comment monter son projet ? 

Quelles sont les démarches ?



La demande de financement 

auprès de l’ARS 

Une▪ CPTS souhaitant être reconnue par l’ARS doit rédiger et

transmettre:

Une▪ lettre d’intention ou un pré-projet

Dans▪ un second temps, un projet de santé (permettant d’envisager un

financement pour la mise en œuvre du projet)

Thématiques▪ prioritaires ciblées par l’ARS

Réponse▪ à la demande de soins non programmés

Retour▪ à domicile

Santé▪ mentale

Prévention▪

Accès▪ aux soins des personnes handicapées



▪ Procédures

▪ Transmission à l’ARS

▪ Présentation dans les Espaces de Concertation Départementaux et

au comité technique régional

▪ Financement

▪ Contractualisation

▪ Evaluation

La demande de financement 

auprès de l’ARS 



Comment définir un projet? 

• Identifier une équipe 

• Décrire la façon dont elle fonctionne

• Définir un territoire 

• Dresser un bilan de ce qui fonctionne et de ce qui ne fonctionne pas 

• Apporter des réponses aux problèmes identifiés : on se fixe des objectifs et on 
définit les actions à mettre en œuvre pour y parvenir 

• Préciser quels sont les moyens de se coordonner en interne, entre les membres 
de la CPTS   (modalités de pilotage du projet, outils de partage de l’information) 
en externe, avec les autres acteurs 

• Evaluer en quoi le projet répond aux problèmes et quels sont les marges de 
progrès 



Présentation des modalités d’appui proposées par 
l’URPS

14h15-15h



L’URPS souhaite mettre en place un dispositif d’appui au 
développement des CPTS :

Identifier les porteurs de projets de CPTS➢

Accompagner les porteurs de projets de CPTS en leur ➢

fournissant des éléments pour répondre au cahier des charges 
de l’ARS : 

Eléments de diagnostic➢

Aide à la rédaction➢

Appui pour le choix de la structure juridique ➢

Outil numérique de coordination ➢

Actions de l’URPS



Faciliter l’élaboration du diagnostic

Par l➢ ’identification des territoires de santé suivant les flux de 
patientèle des médecins libéraux en région

Par➢ la mise à disposition de données d’activité sur ces territoire (à
partir des données de l’ISPL)

Par➢ la mise à disposition de données de démographie médicale sur
ce territoire

Actions de l’URPS

Outil de coordination numérique

Mise à disposition de l➢ ’outil RSPS : Réseau Social des 
Professionnels de Santé



Le diagnostic territorial: présentation de 

Liliane LARRIEU

14h15-15h



1ÈRE ÉTAPE

➢Accompagnement des porteurs de projets dans l’identification du territoire 
de la CPTS

➢Via l’utilisation des flux de patientèle des médecins libéraux (Source : SNIIRAM)
➢Bassin d’activité des médecins généralistes

➢Territoires de santé de spécialistes

➢Par la réalisation de cartographies

Le diagnostic territorial

Exemples



2ÈME ÉTAPE

➢Mise à disposition de données sur le territoire retenu
➢Données de population (densité, part des plus de 65 ans, résidences

secondaires). Source : INSEE

Le diagnostic territorial

…..

Informations à retenir

63✓ ,3% de la population du territoire est

concentrée sur la commune d’Annecy issue

de la fusion communale de 2017

incluant Annecy-le-Vieux, Cran-

Gevrier, Meythet, Pringy et Seynod.

Part des ✓ 65 ans ou plus : 17,7%

(Région AuRA : 18,26%)

Exemple

https://fr.wikipedia.org/wiki/Annecy-le-Vieux
https://fr.wikipedia.org/wiki/Cran-Gevrier
https://fr.wikipedia.org/wiki/Meythet
https://fr.wikipedia.org/wiki/Pringy_(Haute-Savoie)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Seynod


➢Données de démographie médicale
➢Données de densité médicale (nombre de spécialistes de médecine générale, autres

spécialistes et densité, chiffres de desserte médicale). Source : BD de l’URPS
Médecins Aura

Le diagnostic territorial

…..

Informations  à retenir 

✓ Desserte médicale (pour 1 médecin 
généraliste) : 764 hab.

✓ La zone est caractérisée par une forte 
offre de soins spécialisés

Exemple



➢Données de démographie médicale
➢Risque démographique basé sur l’âge des praticiens (bassins d’activité et niveaux de

risque démographique associés). Source : Etude URPS Médecins AuRA sur la
démographie médicale et Atlas Dynamique

Le diagnostic territorial

…..

…..

Exemple
Définitions des niveaux de risque
Niveau de risque 1 : le seul médecin 
généraliste du bassin a plus de l’âge 
seuil 
Niveau de risque 2 : tous les médecins 
généralistes du bassin ont plus de 
l’âge seuil
Niveau de risque 3 : 50% des 
médecins généralistes du bassin ont 
plus de l’âge seuil
Niveau de risque 4 : non soumis à un 
risque



➢Données d’activité
➢Données de consommation de soins – soins consommés par des bénéficiaires de la

zone retenue (nombre d’actes consommés, file active de patient, indicateur de
consommation de soins) Source SNIIRAM

Le diagnostic territorial

Exemple

Actes consommés (C + V) ✓

par les bénéficiaires de la 

zone retenue

Tableau identique pour les ✓

soins consommés auprès 

des autres spécialistes



Données➢ d’activité
Données➢ de production de soins – actes réalisés par les médecins généralistes
installés dans la zone retenue (nombre d’actes produits, nombre moyen d’actes par
médecin) Source SNIIRAM

Le diagnostic territorial

✓ Actes réalisés (C+V) 

par les médecins 

généralistes de la 

zone

…..

Exemple



Autres➢ données
Données➢ socio-économiques (indicateur zone et indicateur régional)

revenu✓ disponible par unité de consommation

taux✓ de pauvreté

part✓ des ménages fiscaux imposés

salaire✓ net horaire moyen).

Source : INSEE

Données➢ sur les ALD

Nombre d’ALD (30 confondues) pour 1 000 personnes par département

Taux standardisé par ALD (Standardisation sur la structure d'âge et de sexe de la population)

Source : CNAMTS-DSES via data.gouv.fr

Le diagnostic territorial



Les données démographiques de la médecine générale libérale en
Auvergne-Rhône-Alpes ont été mises à jour.

BD URPS médecins ✓ AuRA

retours questionnaires relatifs aux pratiques professionnelles des médecins libéraux✓

Objectif : Description de l’offre médicale de premier recours

L’étude ne tient compte que des médecins généralistes libéraux exerçant leur
activité principale en pratique de ville.

Les MEP exclusifs, les médecins urgentistes exclusifs et les médecins
exclusivement en établissement n’ont pas été retenus.

Le diagnostic territorial 
Evolution de la démographie médicale



Etude réalisée à l’échelle du bassin d’activité du médecin généraliste

Le bassin d’activité est défini par les flux dominants de la population pour
consulter un médecin généraliste

Accès à l’Atlas dynamique via le site

Internet de l’URPS Médecins AuRA

Le diagnostic territorial 
Evolution de la démographie médicale

https://cdonline.articque.com/share/display/a0df492ffb667a0ee9ac0f16d27f77cab7979762?map=0_1_0.cartojson


Résultats au 1er janvier 2018

Bassin d'activité = • 1 192 bassins d'activité 

Effectifs = • 6 201 médecins généralistes libéraux (exercice strictement 
libéral ou mixte)

Densité médicale = • 79 médecins généralistes pour 100 000 habitant

Desserte médicale = • 1 261 habitants pour un médecin généraliste

814 • médecins à mode d'exercice exclusif (MEP)

180 • médecins urgentistes exclusifs ou exerçants en ES

Définitions
Densité médicale : nombre de médecins généralistes pour 100 000 habitants
Desserte médicale : nombre d'habitants pour 1 médecin généraliste

Le diagnostic territorial 
Evolution de la démographie médicale



Densité et desserte médicale



Age moyen des médecins généralistes



Indice de vieillissement (IV)
Définition IV = nombre de praticiens âgés de 50 ans et plus / nombre de praticiens âgés 
de moins de 50 ans, l’IV est total lorsque tous les praticiens ont plus de 50 ans 



Bassins d’activité sensibles
Définition bassins d’activité sensibles = bassins dont le seul médecin généraliste est âgé de plus de 50 ans



Bassins d’activité sensibles élargis
Définition bassins d’activité sensibles élargis = bassins dont tous les médecins généralistes sont âgés de plus de 50 ans



Risque démographique - A 55 ans
Définition des niveaux de risques
• Niveau de risque 1 : le seul médecin généraliste du bassin d’activité a plus de l’âge seuil 
• Niveau de risque 2 : tous les médecins généralistes du bassin ont plus de l’âge seuil
• Niveau de risque 3 : 50% des médecins généralistes du bassin ont plus de l’âge seuil
• Niveau de risque 4 : non soumis à un risque



Risque démographique - A 60 ans
Définition des niveaux de risques

Niveau de risque • 1 : le seul médecin généraliste du bassin d’activité a plus de l’âge seuil 
Niveau de risque • 2 : tous les médecins généralistes du bassin ont plus de l’âge seuil
Niveau de risque • 3 : 50% des médecins généralistes du bassin ont plus de l’âge seuil
Niveau de risque • 4 : non soumis à un risque



Risque démographique - A 65 ans
Définition des niveaux de risques
• Niveau de risque 1 : le seul médecin généraliste du bassin d’activité a plus de l’âge seuil 
• Niveau de risque 2 : tous les médecins généralistes du bassin ont plus de l’âge seuil
• Niveau de risque 3 : 50% des médecins généralistes du bassin ont plus de l’âge seuil
• Niveau de risque 4 : non soumis à un risque



Le RSPS : un outil de gestion des parcours de soins

Cyrille DORILAS

15h-15h30



Réseau Social des 
Professionnels de Santé

L’outil des parcours de soins



Problématique

Partager les informations pertinentes concernant le patient avec l’ensemble de
l’équipe de soins.

Faciliter le partage d’informations entre les membres de l’équipe de soins.

Communiquer au sein de l’équipe de soins sur ce dont aurait besoin le patient.



Une seule et même équipe de soins autour du 
patient*

Médecine de ville
Etablissement 

de santé

Mme Tiphaine ABRACADRA
19 ans

Patiente suivie pour une 
chimiothérapie orale

Mme Claudine RIVIERE, IDEC

Mme Ginette RICHARD, médecin 
oncologue

Mme Jeanne DURAND, secrétaire en 
oncologie

M, Marc DUPONT, cadre de santé

M. Alain INFIRMIER, IDE libéral

Mme Virginie MEDECIN, 
médecin généraliste

Mme Françoise PHARMACIEN, 
pharmacienne

M. Jérôme BIOLOGISTE, 
biologiste

* Cas d’usage fictif élaboré sur une plateforme de test



L’équipe de soins autour du patient*

Médecin 
généraliste

Pharmacien

Infirmier

Mme Mélanie CHALAN, 
60 ans

Patiente suivie suite à une 
cure de hernie discale

Mme Françoise PHARMACIEN

Mme Virginie MEDECIN

M. Alain INFIRMIER

Biologiste

M. Jérôme BIOLOGISTE

* Cas d’usage fictif élaboré sur une plateforme de test



La valeur ajoutée du RSPS

Une meilleure orientation du patient dans son parcours de soins grâce à une meilleure
connaissance des professionnels de santé et des spécificités liées à leurs pratiques.

Une recherche géolocalisée et multicritère des professionnels de santé.

Des échanges sécurisés et tracés dans le dossier patient (DMP et DPPR).



Création d’un patient (1/3)



Création d’un patient (2/3)



Création d’un patient (3/3)



Création d’un groupe (1/4)

Création du groupe de discussion autour de Mme Mélanie CHALAN



Création d’un groupe (2/4)

Recherche des professionnels de santé à convier dans le groupe



Création d’un groupe (3/4)

Envoi des invitations pour rejoindre le groupe (1/2)



Création d’un groupe (4/4)

Envoi des invitations pour rejoindre le groupe (2/2)



Signature du consentement par le patient (1/4)

Générer le consentement patient



Signature du consentement par le patient (2/4)

Signature du consentement par le patient (1/2)



Signature du consentement par le patient (3/4)

Signature du consentement par le patient (2/2)



Signature du consentement par le patient (4/4)

Visualisation du consentement signé par le patient



Echanges au sein d’un groupe (1/2)

Publication d’un message dans un groupe



Echanges au sein d’un groupe (2/2)

Visualisation des échanges publiés au sein d’un groupe



Partage de documents au sein d’un groupe (1/5)

Partage d’un document (1/4)



Partage de documents au sein d’un groupe (2/5)

Partage d’un document (2/4)



Partage de documents au sein d’un groupe (3/5)

Partage d’un document (3/4)



Partage de documents au sein d’un groupe (4/5)

Partage d’un document (4/4)



Partage de documents au sein d’un groupe (5/5)

Visualisation d’un document partagé



Traçabilité des échanges et des informations (1/3)



Traçabilité des échanges et des informations (2/3)



Traçabilité des échanges et des informations (3/3)



Les usages sur le deuxième semestre 2017…

164 discussions de groupe initiées

270 messages envoyés au total



Les structures juridiques des CPTS

Maitre Maxence CORMIER

15h30-16h30



Secrétariat de l’URPS

urps@urps-med-aura.fr

Tel : 04 72 74 02 75 

Maëly MORRIER – Responsable du pôle CPTS et Installations 

maely.morrier@urps-med-aura.fr

Tel : 06 62 40 41 80

Contacts URPS 


